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CONVENTION COLLECTIVE
DE TRAVAIL

ENTRE

VITRERIE H.G., COTE LTEE
365, RUE Du COLLEGE

CASE POSTALE 461

SoreL, P.Q.

L'EMPLOYEUR

ET

SYNDICAT NATIONAL DES OUVRIERS
Du BATIMENT DE SOREL INC.

(SECTION VERRES PLATS)

990, Rue pe L'EGLISE

Tracy, P.9.

LE SYNDICAT



1.01

ARTICLE 2.

2.01

ARTICLE3.

3.01

ARTICLE4.

4.01

ARTICLE 5.
  

5.01

TERMINOLOGTE

Dans ce document, Le mot "convention" signi-
pie La présente convention collective de tra-
vail.

Le mot "salarié" Lorsqu'utilisé dans cette
convention, a Le même sens que £a définition
de ce mot qui 4e trouve dans Le Code du Tra-
vail et négi par L'accréditation émise Le 5
mai 1975,

OBJET
 

La convention a pour objet de maintenir des .
relations harmonieuses entre L'Employeur et
584 salariës, de déterminer des conditions
de travail équitables et de régler ou préve-
nin tout arief Éventuel qui pourrait surve-
nin entre Les parties.

DROIT DE GERANCE
 

Le Syndicat reconnaît à L'Employeur Les droits
habituels de gestion et de bonne administra-
tion sous réserve des dispositions de cette
convention; Le tout sujet à £a procédure de
griet.

INTERPRETATION
 

Rien dans cette convention ne doit être inten-
prêté comme une renonciation à aucun droit ou
obligation de L'Employeur, des salariës ou du
Syndicat, en vertu d'aucune Loi applicable,
éédérale ou provinciale.

Si une disposition de La convention est nulle
en regard de La Loi, Les autres dispositions
ne sont pas affectées par cette nufllite.

PAS DE DISCRIMINATION
 

La Compagnie et Le Syndicat conviennent de n'u-
tiliser aucune mesure discriminatoire contre
Les employes négis par cette convention, à cau-
4e de Leur race, Langue, couleur, convictions
religieuses, politiques ou syndicales.

 



ARTICLE 6.

6.01

ARTICLE 7.

7.01

ARTICLE8.

&.01

ARTICLE 9.

9.01

9.03

ARTICLE 10.

10.01

RECONNAISSANCE SYNDICALE
 

L'Emp£oyeur neconnaît Le Syndicat comme Le
seul représentant ogficiel et exclusif des
salariës à son emploi et couverts par Le
certificat d'accréditation émis par Le Conm-
missaire-enquêteur.

ACTIVITES SYNDICALES
 

L'Employeur s'engage à recevoir, sur rendez-
vous, dans ses bureaux Les représentants du
Syndicat, 5es conseillens syndicaux, pour
discuter et régler tout grief actuel ou éven-
tuel. L'Employeur Leur fournit Les ingonma-

tions et documents pertinents.

REGIME SYNDICAL 

Tous Les salaniés doivent, comme condition de
Leur emploi, Etre membres en nlgle du Syndi-
cat pendant La durée de fa convention.

*

ATELTER SYNDICAL 

L'Employeur s'engage à prélever sun Les gains
du salarié, chaque semaine, La cotisation syn-
dicate régulièrement adoptée par Le Syndicat.

L'Employeun nemet Le total des sommes ainsi
perçues au Syndicat dans Les dix (10) premiers
jours du mois suivant celui de La perception.
Lors de cette remise, L'Emp£oyeur y annexe
une Liste des salariés établie à £a date de
La déduction sur La Liste de paie pour Laquel-
Le nemise est faite.

Si L'Employeur ne se confotime pas au present
articke, il contracte de ce fait une dette &-
quivalente envers Le Syndicat.

ANCIENNETE

L'ancienneté signifie La durée d'emploi d'un
salanié pan dépantement, a L'emploi de L'Em-
p£oyeur, depuis La date de son embauchage, se-
Lon Les dispositions du présent anticle.
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10.07

10.03

ARTICLE 11.

11.01

ARTICLE 12.

1£ y a deux (2) départements:

1. Les salariés de L'usine de fabrication
2. Les salanriës afpectés a La pause des

matériaux,

Péntoded'essai

Tout salarië pour acquérir Le droit d'ancien-
neté, doit d'abord compléter une période d'es-
sai de trente (30) jours de travail dans L'u-
nité de négociation.

Pendant qu'il comp£ète cette période d'essai,
tout salanië exerçant une occupation dans L£'u-
nitëé de négociation est assujetti à toutes Les
dispositions de La convention, sauf qu'il n'a
aucun dhoit d'ancienneté.

Le Syndicat peut cependant faire un grief dans
Le cas de congédiement de salariés en période
de probation s'il appernt que L'Employeur a con-
Gédié La personne sans cause juste et suffisan-
te dent La preuve Lui incombe, pour Le motif
principal qu'il veut L'empêcher d'acquérir: son
droit d'ancienneté.

Le razpel au travail à La suite d'une mise à
pied se fait dans L'ordre inverse de La mise
à pied.

PERTE D'ANCTENNETE 

Un salarié perd son ancienneté et Les dacits
qui 5'yu rattachent, Lersque:

1. IL cuitte vclentairement son emploi dans
L'unixé de réacciation.

m
3

. 1£ est cergédié pour juste cause, dent La
preuve incombe à L'emploueuxr.

Les congés payés, jours fériés chômés, sa£ai-
nes, frais de déplacement, heures de travail,
temps supplémentaire, appel d'urgence, indem-
nitë de présence, allocation de transport et
Logement sont tels que déterminés par Le Dé-
chet du Verres Plats.

3/

 



 

Tous tes autres bénégices monétaires mentien-
nés au Décret et qui ne sont pas Enumérés
dans L'article ci-haut, s'appliquent égale-
ment.

ARTICLE 13. MECANISME DE GRIEFS ET D'ARBITRAGES
 

-13.01 Dans Le cas de griets ne£atiks à L'intenrpré-
Zaïion ou a L'application de £a convention
et du décret, ainsi qu'à toute mésentente
autre qu'un grief, qui surviennent entre
£L'Emp£oyeur, Le Syndicat et un salarié, on
procède à scn règlement de La façon suivan-
Le:

13.02 Toul salarié, ou Le Syndicat, ou un représen-
tant Syndical,qui désire soumettre un griet,
doit d'abord soumettre Le grief par écrit au (1
neprésentant de £'Empleyeur dans Les vingt
(20) jours ouvrables de La naissance du
ghdeqg ou de ra connaissance.

13.03 ' Si dans Les dix (10) jours suivant sa présen-
tation à L'Emp£oyeur, Le grief n'est pas në-
gle à La satisfaction des parties, il est sou-
mis à L'arnbitrage.

13.04 Les parties peuvent, de consentement, dérogen
à fa prisente procédure de griefs et aussi,
de consentement, nommer 5'il y a Lieu, des
assesseurs à L'anbitre.

13.05 Grieg collectig
 

Lorsqu'un gniet afqecte plusieurs salariés ou
Lonsqu'il existe des griefs de même nature,
Le Syndicat peut {aire un grief collectif.

13.06 Anditrage

Dans Le cast cd un gried est riférné a L'arbitra-
ge, Les panties conviennent de respecter La
procédure d'arbitrage des griefs prévue au Co-
de du Travail. La décision de L'arbitre est gi-
nate, exécutcine et Lie Les parties.

13.07 Les prais et honoraires de L'arbitre seront
défrayés à parts Egales entre Le Syndicat et
L'Employeur.



13.06

13.09

13.170

13.11

13.13

l'arbitre désigné, suivant L'article 13.06,
ne peut changer, modigier vu altérer Les
Zermes de La présente cenvention cullecti-
ve ou y ajouter quoi que ce avit.

L'arbitre doit rendre sa décision dans Les
trente (30) jours qui suivent La fin de £a
preuve d'entente contraire entre Les par-
ties.

Toutes décisiens constatées par Écrit que
peuvent prendre £e Sundicat et L'Employeur,
à L'un ou L'autre des stades de La proc Cdu
re de néglement des griefs, sent finales,
exécutoires et Lient £' Employeur, Le Sundi-
cal et Le salanië autant que si telles dé-
cisions avadent EXE nendues par L'arbitre.

Dans tous Les cas de grieks de mesures dis-
ciplinaires pourphrétendues justes causes,
Les avantages prévus à La convention cc££ec
Live sent maintenues jusqu'à ce que £a sen-
tence arbitrale en decide autrement. La
mesure disciplinaire, 5'LL y a Lieu, s'ap-
p£ique à La date ca fa sentence est connue:
des parties et telle sertence ne peut avoir
d'effet néitroactig.

Dans Le cas de mesures disciplinaires, Lens
que Le grief est scumis à un arbitre nurnêé
en vertu de La présente convention, cebui-
ci peui rendre toute décision jugée écuita-
ble dans Les circenstances, y compris dé-
Zetiminer 5'i£ y a Lieu, Le montant de La
compensaïlon auquel un *afanië€ pourrait
avoir droit,

Témoin a£L' ab:

k
aD
TtC

Tout salartsé avpelé var L'erployeux cu Le
Syndicat à £'auditier d'un Grieg TÉFÉRÉ à
L'anbitrace et aui est appelé à neiwine #C-
moignage, puud 5'absenter sans perte de aa-
Laire et autres avantages prévus à La con-
vention, en autant que son témoignage soit
requis pendant 4e4 fneures normales de tna-
vail.

Une erreur technique dans La 4cumission écri-
£e d'un grief n'en entraîne pas l'annulation.
la rédaction d'un grief est faite à titre
d'indication.

 



 

ARTICLE 14

14.01

14.02

14.03

ARTICLE15.

15.01

ARTICLE 16.

16.01

ARTICLE17.

ARTICLE18.

DELTGULS

La Compagnie neccrraît un (1) Jieohe du Syn-

dicat cemme © ndataire des salariés.

Le Syndicat transmet par Écrit à La Compagnie
Le nom du tabanié ainsi chcisi.

Le déflCguë peut rencontrer La Compagnie ou
Les talaniEs sur Les heures de travail, afin
de palvenin ou néaler tout griek pouvant sur-
venir, -elatif à L'application ou à L'inier-
paétazieoen de La présente cunventien.

>

SECURITE - HYGIENE - BTEN-ETRE 

L'Emplcyeur s'engage à nespecter Les digfé-
Aentes nurmes relatives à £a sécurité,
l'hygiène et La salubrité prëvues par Les
dispositions pertinentes des Lois extsian-
tes et de Leurs nrèc£ements.

TRAVAIL À FORFAIT

L'Employeur 4s'encage à ne pas faire exécuter
par d'autres du travail nctmalenment sait par
ses 4A0Lariês.

MISEAPIED

lin talazie adacorl yar une mise 4d piled dedi
receovod Ln "LA Échit de sa mise 5 pied au

VU

th \

moins Eros (3) fours cuvrables à l'avance.

DUREE DE LA CCXVENTIEN

La réside convention goafictive catîte cr
vivueux à La antet de {a si .paîunre veux Se
terminer Le 12 janvier 1983, seit une durée
de trois (3) ans.

 



16.0: “aintdende La converticn

Après La date de son expiration, ceite cun-
vention intérimaire jusqu'à ce qu'un %enou-
vellement intervienne entte Les pantiies.

EN FOI LE QUOI, Les parties ont signé, par
l'entremise de Leurs représentants dûment

mandatés, à Sonek, Le (0actifs 19890

SYNDICAT NATICNAL DES OUVRIERS l'ITRERIE H.G. COTE LiEE

DU BATIMENT DE SOREL INC. 5¢3, Rue au Cuilège
{ Section Verres P£Lais ) Sc+el, P.Q

  
   VITRERIÉ H.G. COTELTÉE.

363 RUE DU COLLEGE
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